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BPJEPS – Fiche technique FAE
 

 

 

 

Deux lieux de formation :  Club Hippique de Pibrac – Pibrac (31) proche Toulouse 

     Centre équestre Ous Pins – Tartas (40) entre Dax et Mont-de-Marsan 

 

 

Référencement 2023-2024 

BPJEPS Activités équestres, diplôme RNCP28573 

 

Prérequis 

Avoir 18 ans révolus minimum 

Être titulaire de l’AFPS ou du PSC1 

Présenter un certificat médical 

Être titulaire du Galop 6 minimum 

Être titulaire de la licence fédérale en cours de validité 

Satisfaire aux tests d'entrée et aux tests de sélection 

 

Conditions d’entrée 

EPEF réglementaires ou équivalences : Annexe 4 de l’Arrêté du 31 octobre 2016 portant création de la mention « 

activités équestres » du brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport spécialité « 

éducateur sportif » : p18 des Annexes 

Dates TEP BPJEPS FAE :  

A Pibrac : 28 avril 2023, 30 juin 2023, 29 septembre 2023 

A Tartas : 1er septembre 2023, 05 octobre 2023
 Dispenses et équivalences pour entrer en formation BPJEPS : p26 des Annexes 

Positionnement :  sur dossier et entretien individuel 

Participation à la réunion de pré-rentrée  

 

Objectifs 

Certification du diplôme du Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport, inscrit au 

RNCP, diplôme de niveau 4. 

 

Objectifs pédagogiques 

4 UC présentés, l’UC 4 ayant 3 mentions (a, b, c) que le candidat peut choisir de passer :  

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/28573/


V4-20240210-EB 

 

 

 

 

Form’Actions Equestres – Chemin de Patras – 31450 Montbrun-Lauragais 

Tel : 06 82 05 62 16 – Email : faequitation@gmail.com – SIRET : 812 174 506 00012 – code APE : 8559A 

Déclaration d’activité enregistrée sous le n°76 3108173 31 auprès du préfet d’Occitanie. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat 

UC 1 : Être capable d’encadrer tout public dans tout lieu et toute structure  

UC 2 : Être capable de mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure 

UC 3 : Être capable de conduire une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage dans le champ des activités 

équestres 

UC 4 :  

4a : Être capable de mobiliser les techniques de la mention des activités équestres pour mettre en œuvre 

une séance ou un cycle d’apprentissage dans l’option « Initiation Poney, Cheval »  

4b : Être capable de mobiliser les techniques de la mention des activités équestres pour mettre en œuvre 

une séance ou un cycle d’apprentissage dans l’option « Approfondissement Technique »  

4c : Être capable de mobiliser les techniques de la mention des activités équestres pour mettre en œuvre 

une séance ou un cycle d’apprentissage dans l’option « Equitation d’extérieur » 

Pour être reçu et diplômé du BPJEPS Activités Equestres, le candidat doit avoir validé les 4 UC (dont au moins 

une mention a, b ou c de l’UC 4). 

 

Objectifs opérationnels 

Accueillir les publics 

Animer le centre équestre 

Participer à l’organisation des activités équestres 

Faire la promotion des activités 

Amener un projet d’animation jusqu’à l’approfondissement 

Amener les conditions nécessaires de sécurité 

Participer aux soins 

Entretenir le matériel 

Veiller sur les installations 

 
La formation contient en outre : 

• Un module de Techniques de Recherche d’Emploi (TRE) 

• Un module numérique (mise à niveau ou renforcement bureautique) 

• Un module sur la citoyenneté et laïcité 

• Un module sur le développement durable 

 

Modalités d’accès  

Premier contact par téléphone, mail ou entretien informel 

Le candidat est informé sur les différents cursus puis orienté selon son profil et son projet professionnel. 

Il remplit son dossier d’inscription en ligne sur le site de Form’Actions Equestres. 

Il reçoit une convocation pour être positionné avant d’entrer en formation. 

Si nécessaire, il peut s’inscrire à un stage de préparation aux tests d’entrée. Si ses TEP ne sont pas validés, différentes 

sessions de TEP lui sont proposées, avec envoi du bulletin d’inscription. 

Une fois que le candidat a validé les TEP et a été positionné, un volume horaire adapté lui est proposé. Le dossier 

d’inscription à la formation lui est communiqué, avec la liste des pièces à renvoyer. 

Enfin, il est convoqué par mail pour la réunion de pré-rentrée, puis pour son entrée en formation. 

 

Financement  

Le stagiaire peut contacter la responsable des financements qui l’accompagnera pour trouver la meilleure solution. 

https://form.jotform.com/230544073594053
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Possibilité de financement par : 

        la région Occitanie, cofinancée par l’Union Européenne pour la session de Pibrac 

        Contrat d’apprentissage en partenariat avec le CFA Sport Occitanie pour la session de Pibrac, et avec le CFA 

Sport Animation de Nouvelle-Aquitaine pour la session de Tartas 

        CPF 

        Vivéa 

        Ocapiat 

        Transitions Pro 

        Pôle Emploi 

        Bourse Sésame 

        Contrat de professionnalisation… 

Une rémunération peut être mise en place ou maintenue selon le profil du stagiaire. 

Contact : Emmanuelle Bories : synergie.equestre@gmail.com  

 

Délais d’accès  

Le candidat trouve les informations en permanence sur le site internet de l’organisme. Il prend contact avec le 

référent de la formation qui l’intéresse : celui-ci confirme que le parcours choisi correspond aux attentes, au profil et 

au projet professionnel du candidat. 

Si ce n’est pas le cas, il le réoriente vers un autre parcours, au sein de l’OF ou ailleurs. Le candidat peut se renseigner 

tout au long de l’année par mail ou par téléphone. Selon son profil il peut intégrer la formation en cours de session 

(parcours partiels avec prérequis justifiés). 

Prévoir de passer les tests d’entrée réglementaires et le positionnement le lendemain : cf dates. 

Inscription possible jusqu’à 15 jours avant le début de la session si tous les justificatifs de tous les prérequis sont 

présentés. 

Pour le montage d’un dossier de demande de financement, il faut prévoir 3 mois avant le début de la session. 

 

Tarif  

Parcours plein : 8800€, présentation aux certifications incluse (+ 1 rattrapage) 

Le candidat est positionné avant l’entrée en formation : le parcours de formation est individualisé. 

Le tarif ne comprend pas l’éventuel stage de préparation aux tests d’entrée, ni l’inscription aux TEP, ni les frais de 

positionnement. Ces prestations donnent lieu à une facturation supplémentaire. 

 

Durée  

Pour les deux sites, Tartas et Pibrac : 

12 mois, du 2 novembre 2023 au 30 octobre 2024 

742h en centre et 896h en entreprise 

Contact 

Référente BPJEPS à Pibrac : Noémie Gentili-Rivière, 06 15 59 86 87, faequitation@gmail.com  

Référent BPJEPS à Tartas : Jean-Marie Pône, 06 74 79 98 20, faequitation@gmail.com 

 

Méthodes mobilisées 

Formation en présentiel, par alternance en entreprise 

mailto:synergie.equestre@gmail.com
mailto:faequitation@gmail.com
mailto:faequitation@gmail.com
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Apport de connaissances théoriques : études de cas, ateliers, mise à disposition d’une base documentaire. Création 

d’un groupe de discussion dédié à la cohorte et aux formateurs 

Mises en situation techniques sur le terrain, séances techniques à cheval 

Mises en situation pédagogiques sur le terrain 

La cavalerie est fournie. 

Pour les séances de mise en pratique pédagogique, FAE permettra aux stagiaires d’intervenir ponctuellement sur un 

public réel d’établissement équestre. 

Installations : FAE a conventionné avec les établissements équestres suivants, pour la mise à disposition 

d’installations, de cavalerie, de clientèle et d’encadrement pédagogique : 

Pour la session de Pibrac : 

● Club Hippique de Pibrac (31) : manèges, carrières, terrain de cross, cavalerie ; 

● Hippo’Thèse à Montbrun-Lauragais (31) : manège, carrière, terrain de cross, cavalerie. 

Pour la session de Tartas :  

● Centre équestre Ous Pins à Tartas (40) : manège, carrières, cavalerie, clientèle 

 

Moyens de suivi 

Feuilles d’émargement par demi-journée + émargement électronique en centre et en entreprise pour les stagiaires 

financés par la région (session de Pibrac) 

Attestation de formation délivrée en fin de formation 

Questionnaires de suivi en sortie de formation puis à 6 mois et 12 mois 

Modalités d’évaluation et de sanction 

Evaluations formatives en cours de cursus : mises en situation techniques et pédagogiques, cas pratiques, 

évaluations finales pour la certification. L’acquisition des sofstkills indispensables au bon enseignant est évaluée tout 

au long de l’année. 

Sanction finale : certification. Le candidat doit valider les 4 UC pour être diplômé. Les UC ne se compensent pas entre 

elles. 

Les stagiaires sont invités à remplir des questionnaires de satisfaction en fin de formation 

 

Accessibilité 

Les infrastructures sont soumises à la réglementation ERP. 

Le candidat en situation de handicap contacte le référent de la formation afin de parler de son projet puis la 

référente handicap l’oriente vers le cursus le plus adapté et lui présente les conditions d’accessibilité des actions de 

formation. 

La référente handicap l’oriente ensuite vers la Maison Départementale des Personnes Handicapées de son 

département de résidence, qui conseille le candidat sur la faisabilité du projet de formation. En amont des exigences 

préalables à l’entrée en formation, le candidat doit aussi prendre contact avec la DRAJES de sa région de résidence. 

Pour constituer son dossier d’inscription en formation il devra produire l'avis d'un médecin agréé par la Fédération 

handisport ou par la Fédération française de sport adapté. 

Contact : Anaïs Bernard, référente handicap : 06 79 68 20 26 

 

Les références de la formation  

en 2021-2022, un taux de réussite de 85% aux certifications 

en 2022-2023, taux de réussite de 91% aux certifications 
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Chez FAE, en 2023 : 

● 100% des stagiaires BP ont trouvé leur formation « satisfaisante » ou « très satisfaisante » 

● Grâce au réseau de FAE, près de 90% de stagiaires sont en activité à l’issue de leur formation, 100% en lien 

avec l’action de formation effectuée, 
o dont 73% embauchés dès leur sortie de formation  
o et près de 37% installés à leur compte 

● 10% des stagiaires poursuivent une formation à l’issue du BPJEPS chez FAE 

● taux d’abandon global FAE en 2022-2023 : 5%. 

 

Débouchés 

Après l’obtention d’un BPJEPS Activités Equestres on peut : 

● Être salarié dans un établissement équestre 

● Se mettre à son compte pour ouvrir une structure équestre ou enseigner à domicile 

● Poursuivre sa formation en se spécialisant  
o DEJEPS  
o DESJEPS 
o CS Education et Travail des Jeunes Chevaux 

 

Un diplôme BPJEPS donne les équivalences suivantes : 

● Test pédagogique d’entrée au DEJEPS Perfectionnement Sportif mention Sports Equestres 

● UC 3a du DEJEPS Perfectionnement Sportif mention Sports Equestres 

● Diplôme de niveau bac, pour ceux qui veulent reprendre leurs études 

 

 


